
Contes et fio avelles 
•«Mi- 

LA MEPRISE 

Tante Sophie 
— M«  petit*  Lilette,  je  Ve réserve   un© sur- 

; ;   :  pour ce soir    une grande surprise,  ainsi 
qu'à  Paul,   ton mari. 

— Vous   m'intriguez,   tante   Sophie,   je  suis 
impatiente  de savoir. 

Eh bien, voilà : Fred est à Paris avec Jac- 
queline,  sa  femme, et ils  me font  l'amitié  dé 
venir dîner, fie rougis  pas, Lilette.   J'ai  pensé 
que,  camarades d'enfance  tous" les quatre, vous 
auriez plaisir à vous revoir et que vous ne m'en 
■voudriez pas trop de vous réunir ainsi chez moi. 
Oui,  je sais bien,  vous pourriez avoir quelque 
re sentiment  contre' votre vieille  tante.  Mais il 
y a prescription maintenant, et pour cause, sur 
xnes méchants   projets  de jadis,    heureusement 
i onti arjés par le destin.  Dans ma sotte caboche, 
j'imaginais que  tu*ferais  le  bonheur de Fred, 
.sentimental et doux comme toi.  Je révais aussi 
de   marier Jacqueline à Paul  que tu  as épousé 
par  la suite.   Leurs natures pareillement exubé- 
rantes me  paraissaient    concorder.    Voua   fûtes 
même,   si  j'ai  bonne  mémoire,   respectivement 
fi; necs   quelques semaines' que  vous   aviez   pas- 
sées ensemble à la campagne, sous mes yeux ra- 
vis. Car ce m'était, une joie immense d'essayer 
«le mener "ceux qui m'étaient chers vers ce qui 
mo semblait devoir être pour eux  le bonheur. 
Pense donc. J'en avais eu si peu moi-même. Et 
on  avait  tort,  au  fond, de se moquer  tant de 
ce qu'on   appelait « ma rage  de marier ».  Mais 
sitôt que  vous fûtes revenus à Paris, des gens 
mieux  avisés que  moi  vous  firent entendre  de 
sages raisons...  Il paraît que je m'étais trompée 
du tout au tout. Et ce fut, Dieu merci, Paul qui 
t'épousa, tandis que Fred épousait Jacqueline...» 

Lilotte écoutait, songeuse, les réflexions* de la 
bonne tante. 

— C'est vrai, dit-elîe, en souriant, on nous 
fit comprendre que nous nous trompions de 
rouie. 

« L'aventure, tout de même, n'était pas ba- 
nale et j'avoue que je ne serai pas fâchée, ce 
soir, de retrouver cet excellent Fred dont j'ai 
faiHi devenir la femme et que je n'ai pas revu 
depuis son mariage. Mon mari n'aura rien à 
dire puisqu'il retrouvera, de son côté, son an- 
cienne fiancée Jacqueline. Ce sera, ma foi, tout 
à  faK  piquant.» 

Et, en effet, les deux ménages eurent grand 
plaisir à se revoir, après si longtemps que les 
exigences de la vie les avaient tenus éloignés : 
Paul habitait Paris, tandis que Fred était fonc- 
tionnaire en  province. 

Ils se jetèrent dans les bras les uns de» au- 
tres : 

— Bonjour, .mon sieur mon mari manque- 
— Bonjour, mon ex-femme I 
  Dire, tout àv même, que j'ai été à deux 

doigts d'être liée à vous pour toujours*.. 
— C'est ter-^bl*- fi penser, n'est-ce pas?.. 
 Brrr... Nous nous serions arraché les che- 

veux 1 
 I] paratl que vous aimez le sucre dans tous 

les niais! Moi, je le déteste. 
— Vous êtes frileux, et moi, je ne peux dor- 

mir que les fenêtre» ouvertes ! 
— Nous aurions déjà divorcé!... 
— Mes enfants, ne m'accablez ps?s, fit tante 

Sophie. Je croyais bien faire en vous unissant, 
et la Providence, heureusement, y a mi6 bon or-, 
dre. Rendez-lui grâce. Il me semble qu'elle eut 
aliment raison, car vous formez, tels que vous 
êtes, les deux plus charmants ménages qui 
soient. 

Ils marchaient deux par deux, à quelque dis- 
tance, ayant résolu de flâner droit devant, eux. 
Cette soirée «Hait douce, et ils pourraient pousser 
jusqu'au bois de Boulogne, aux allées si délicieu- 
sement fraîches, le soir. 

Liiette et Fred allaient devant. Ils se question- 
nèrent d'abord sur des détails de leur vie, leurs 
goûtés présents, leurs habitudes : « Pensez-vous 
toujours ceci ? — Oui. — Tant mieux. — Aimez- 
voas encore cela ? — Je n'ai point cessé. — Pas 
possible P » ' 

Mais, entre eux, il n'y avait pins de moque- 
rie, comme tout à l'heure. Leur gaîlé même 
semblait tombée, ils restaient par moments silen- 
cieux, côte à côte, presque gênés. 

—: Qu'avez-vous, Lilctte ? 
— Rien... Mais vous aussi, vous êtes sombre, 

Fred? 
— La mélancolie de celte avenue déserte... 

■  Dites plutôt celle des heures anciennes qui 
revivcC... . '. 

— Peut-e rc... 
jfewte Vous souvenez-vous ? 
, — Je me soutiens... 

• «a_ Mais vous en riiez tantôt, Lilette!.. 
— Nous n'étions pas seuls, Fred. A présent, je 

ne ris plus, je vous jure. J'ai le.cœur très gros... 
— Vous i" 
— Moi... 

-    Fred  baissait la tête,  embarrassé,  en proie à 
an trouble évident. 
  Pendant le dîner, vous ave* à la tante So- 

phie que vous étiez content de votre sort ! fit la 
.   jeune femme. . 

— Oui, Je l'ai ait... mais ce n'est pas vrai. 
Lilctte regarda  son compagnon.   Il  était  très 

troublé et balbutia : 
, — Excusez-moi. Je n'aurais pas dû vous lais- 

ser VOIT. 
— Vous n'êtes tas heureux, Fred ? 
— Non, Lilette... 
— Pourquoi ? 
— Pour bien des raisons... Peut-être parce 

qu'avant de me marier mon cœur. avait battu 
pour une autre... Vous le savez bien. 

—: Si fort que cela? t 
—'- Oui, si fort!., et le cœur se reprend mal... 
— Mais Jacqueline, votre femme P 
— 11 m'a été impossible de l'aimer vraiment... 

• /t c'est triste, cela, car on ne fait sa vie qu'une 
fois et quand on ne la fait pas selon son cœur, 
on a des heures bien douloureuses, des heures 
que vous ne pouvez pas savoir. 

— Si, Fred, je les sais... 
— Que voulez-vous dire ? A quoi faites-vous 

allusion ? 
— Je pense, mon ami, qu'autrefois nous de- 

vions nous marier ensemble. ' C'était l'idée de 
cette vieille tante.qui prétendait a'y connaître en 
c«nu.«-s de  vingt  ans, et  qui s'y  connaissait, en 

* effet. Et à côté de vous, ce soir, dans cette so- 
•ilude, par cette nuit douce, J'ai l'impression 
douloureuse de vivre un rêve... Non! « rêve » 
n'est pas le mot juste. On appelle cinsi ce que 
î'ofc souhaite. Peut-on appeler de même ce que 
l'en regrette ? 

— Qu'avcz-vous dit là ? 
— Oui, «rue je regrette... Je n'ai pas été com- 

» prise par Paul comme je l'aurais été par vous... 
Ji n'en sait rien, lui non plus. Mais il y a un 
■htme entre nous, entre nos caractères, entre nos 
âtnefc mêmes, et j'en souffre beaucoup, j'en 
«ouffre Uès souvent, en pensant a. l'autre vie que 
J'ai été si près d'avoir. • 

— En tendez-vous, derrière nous, Jacqueline et 
Pau! qui rient follement. Eux aussi étaient faits 
pour s'entendre ? 

— Pourquoi est-on venu détruire le projet de 
bonne tante ? 
— Oui, pourquoi * 

- J'ai tort, n'est-ce pas, de dire ces choses... 
-*• Non, Fred, j'ai un peu l'illusion du hon- 

neur per^u... 
El dans le mélancolique décor du bois endor- 

sni, ils remuèrent Ta cendre de leurs cœurs. 
— Ohé ! les anciens amoureux... Il est temps 

de rentrer, s'écria Paul, gaiement... Ne vous 
êtes-vous pas trop disputés, au moins? Ne mv 
veuille pas, Fred, s* avec ta femme nous avons 
fait quelque peu*l*-s fous... Ma foi, nous nous en» 
tendons le mieux du monde... 

Kt ils se dirent adieu, se séparant de nouveau 
four de longues années. Cette soirée n'eut pas 
de lendemain.. 

MXMMUM   z>xr  /i7Br •< HORS   croNcourta 
La nouvelle pelote anafcomique A COMPRESSION SOUPLE de M. GIasei\ 

de Paris, 63, boulevard Sébastopol, est la seuie qui maintienne d'une façon radi- 
cale et sans aucune gine les hernies les plus volumineuses et les plus rebelïès.s 

Docteur Pierre BARBIER, Lauréat de la Faculté de Médecine de Paris, 
ancien Externe des  Hôpitaux  do Paris. 

Basée sur des données précises, la nouvelle peloté anatomique A COM- 
PRESSION SOUPLE triomphe'de toutes les difficultés et résout ce difficile pro- 
blème d'un appareil parfait. ; 0 

Sanctionnée par le corps médical lui-môme, la nouvelle pelote adaptée £ 
l'appareil SANS RESSORT de M. GLASER, c'est le dernier progrès de la 
science herniaire. * , 

VOICI   IDES    F»nE3XJ"VEJS 
JE SUIS GUÉRI ! C'est l'affirmation de toutes 

les personnes soussignées atteintes de hernies, 
après avoir porté le nouvel appareil sans ressort 
de M. Glaser, le répute spécialiste de Paris, 63, 
boulevard  Sébastopol. 

Ce nouvel appareil, grâce à de longues études 
et de nouveaux perfectionnements, assure séance 
tenante la contention parfaite des- heamles les 
plus difficiles, les réduit et les fait disparaître. 

" M. Charles GUÊNIN, 
à villeroncourt. par Ernicourt (Meuse). 

Mme Thérèse VAUBOURG, 
à Raon-au-Bois (Vosges). 

27 octobre 1919. 

Monsieur Glaser, 

Je me fais un. devoir de vous témoigner ma 
reconnaissance. Tous les bandages que je por- 
tais autrefois me torturaient et ma hernie n étant. 
pas maintenue s'aggravait de four en jour. Grâce 
a votre appareil sans ressort que j'ai porté jour 
et nuit sans pêne, ma hernie a été radicalement 
immobilisée et je me livre aux plus durs travaux. 
Je vous autorise à publier ma lettre. 

Remerciements. 
M. Alexandre PLANTIN, 

8, rue Jean-Bart, a Valencieiines (Nord). 
M. Alexandre BAUCHET, ouvrier en bois, 

à Arques-la-Bataillc (Seine-Inférieure). 

Désireux de donner aux malades une preuve immédiate de ce résultat, 
garanti d'ailleurs par écrit, M. Glaser invite toutes les personnes atteintes de 
hernies, efforts, descentes, û lui rendre visite dans les villes suivantes où il 
fera gratuitememt l'essai de ses appareils. Allez donc tous à       ^ 

LILLE, 8 et 9 février, Hôtel du Commerce, 15, 
rue dé Béthune. -      .   . 

Desvres, 10 février, Hôtel Dumont. 
Hesdin, 11 février, Hôtel de France. 
Marquise,  12 février.  Hôtel Deieroy-Beauralh. 

Brochure franco sur demande. 

Hénin-Liétard, 13 février, Moderne Hôtel. 
Arras, 14 février, Hôtel, du Commerce. * 
St-Pol-sur-Ternoise, 15 févjÉHôtel du Trocadéro. 
St-Omer,   16 février,   Hôterde Fratice._ 
Maubeuge, 18 et 19 février. Hôtel de la Poste. 

Ceintures Ventrières pour déplacement de tous organes 

Et, en avouant pour la centième fois ce qu'elle 
appelle « sa méprise », la pauvre femme fait 
des théories à n'en plus finir sur la loi des con- 
trastes si impérieuse a>'i matière d'amour. 

HENRY DE FORGE. 

NOTRE SERVICE 
PS  ■■  ■> 

DE REK3B10N EMEUT S 
»»   »wm^rwm^rrm ■•••r-^e- •»   »•   ■• 

Veuve ennuyée, Haveluy. — Vous n'sgrez pas 
droit au pécule, ni en vertu de l'instrSttlon du 
6 février 1919. ni du "-ectlftcatrli lu 3 novembre 
1919. 

Hannevart, Valenciennet. — 1. Il aurait fallu 
faire établir un dossier a la mairie avant le 31 
décembre dernier 11 eet trop tard naintenant — 
'2 La mère peut réclamer un secours et même 
«ce pension du fait du décès de son fils seule- 
ment (toi du 24 Juin- 1919). Qu'elle adresse sa de. 
mande  au   préfet. . : 

Un poilu orphelin, D., 1t. — 1. Non. — S. Non. 
—  3.  Rien  à   faire. 

Une D. S. — Votre mère a droit à. l'allocation 
pair anWt à. «ne majoration de pension (300 fr. 
irai- aui) pour l'enfant. Qu'elle fasse constituer 
les   dossiers   Tvstementeires   à.   la   mairie. 

C. W. v., n» 38 Anzin.— 1. En ce qui concerne le 
refus qui a été opposé, à. la demande d'alloca- 
tion du fait "de votre fils, voue avw un délai de 
quinze jours iraur adresser une rtclaimat-'oin" RU 
ui-ésident, de la commission d'appel à la «nusjoré- 
fecture. — S. ^privez de nouveau, au eous-préfct 
pour connaître la.  décision. 

Un qui ne comprend pas, R. L.— 1. Non, Ils se- 
«rocit exonères, mate vous âmes droit a. une in- 

demnité égale h M % du montant des loyers non 
ptirpiis : écrivez cour cela au dinecterar do l'en- 
(re^iM renient, 18. rue Gauthier de "Châtillon, à 
Edile. — 2. Non. cav vous ne comptez pas 1S mois 
•de service effectif. — 3. Non, *1 est iadiapensa- 
blo d'e faira voti» décl-airatioai cfe dommages de 
guerre. Voyez clameua* la cocipêra<tive à et su. 
Jet. 

Alfred très Inquiet, Wazlert, — Ecrivez à l'ins- 
pect'ou-r princlra'l du chemin de fer du Nord, à 
Douai. 

Au bon vivant. —• C'est à vous qu'il appartient 
de lui Interdire l'enitlrée de votre maison. S'il 
enfreint cette interdiction, il faudra faire inter- 
venir la police. 

». ». r. — Vous n'avez pas droit aux années 
échues Votre dossier est en Instance de liquida- 
tion au mini-stôre. Ecrivez au directeur du Ser- 
vice déuartementAl des R. JR P., 95. rue d'Es- 
quermes.  a. LtUe. .    . „ 

Un qui n'aime pae le -pinard, n° 14*. — Ecrivez 
aiu préfeit (3e diivision, 2e bureau), en. signalant ce 
fait. Le dépôt n'avait pas le droit de gairdeir vos 
bons. 

H. E., 3.5M, Valenefennes. — Il aurait fallu faire 
établir un dossier avant le 31 décembre 1919. 11 
est   maintenant  tir>p  tard. 

Un petit conseil, A. C. itM. .— Vous pourriez 
étro contraint de payer la totalité des termes 
échus. Il est à ir<r6suane<r toutefois que vous béne- 
tieierez d'une importante exonération. Voyez le 
président  de la  Commission  arbitrale. 

Mère d'un poilu. — l. Vous n'avez. talus droit 
aune secoure temnoraèr*». — 2. Actuellement vous 
devez payer  vota» loyer. 

Zldore et Poilpeil. n<> so». — 1. Non. — S. Dans 
deux   ans,   c'est-à-dire   eu décembre   ÉH. 

Une veuve toujours traeaeeée, no «si. — Vous 
ttouKtfiez  être   contrainte de   payer   et  vous   avez 
changé de maicon depuis la guerre. Voyez le 
juge do paix qui examinera votre situe-tien et 
taêcldera. 

B. Le tigre eet mort enfin. — Non, c'est Im- 
possible. Mais ■peuWf.tTO pourrléz-vaus être affecté 
à ce service somme militaire. Ecrivez au com- 
mandant du bureau de recrutement, en fournis- 
sant autant que possible tir certificat d'atntttAide. 

Bmkrouiilette C. L, C. C. 1*3. — Au capitaine 
trésorier   du 8ie  d'infanterie.   A   Avesoes. 

Flora à P. — 1. Oui, pour lo moment. — 2. En 
ce oui concerne les temmes échus oayés à tort, 
voyezx la Connimeston  arbitrale qui décidera. 

Le-gai 19x0. — 1. et 2. Les dispositaons dont il 
s'agit ne sont encore qu'on protfet. Votre demande 
est' donc prématurée. 

L. D. Smeux. tes. — 1. C'est la moitié du prix 
de revient «rua doit être 'payée par le voisin. — 
2 Si. — a. Oui. — 4. Oui. si l'tocenidte ne resuite 
pas d'un faitt de guenie. — 5. Oui, mais H est tou- 
jours tenu par l'aacéenne police A la ■ première 
compagnie, s'il n'a pas résilié son premier contrat 
dams les rjélaiss DT*VUS. — 9. Non, A notre con- 
naissance du moins. i 

M, A. L. 1S2. — Oui, mais seulement et vous 
étiez en tTaitemen,, pour blessures reçues au cotiffs 
du  combat. 

Séguin.  —  Vous  pcnxrriez  toucher  des   mainte- 
nant,  maâs aivez-vaus  tait  votre demande T 

Rlndoudou,   a   Ralsmee.   —   Si   votre   bail 
à  expiration  fin  avril   1920  (ce   qui. laisserait 

qu'il  a   commencé  co   1914   et  non   ea  1913 
e   von»   le   dites),   damamdez   sans   taa-der   la 
raitlon par ministère d'huissier.  La cru-ree de 

votire   bail   sera   ororosce   d'une   jéreode   de   cinq 
années et 85 jours. 

Un ex-ehaee. d'Af. UH. — La société peut voue 
donner congé. Toutefois, voyez «e Juge de paix qui 
vous autorisera certainement a. rester jusqu'au 15 
avril, puisque voes avez un logement assuré oour 
cette  date. 

Nos! toui* 3J3, Anzin. — Non, vous n'avez droit 
qu'à l'Indemnité de démobilisation et aux primes 
mensuelles. 

Un ex.poilu du ISS tri. — Adressez une récJame- 
tion au ministère de la Guerre, ae direction, «e 
bureau. 

Un ennuyé Eomainoia. — 1. Vous n'avez droit 
à aucune prime mensuejUo. pour Je temps passé en 
sursis. — 2. Non, il est tenu jusqu'à l'expiration 
de. son  contrat. 

H. V. A. lie. Deux malheureuses ennuyées. — 
1. Si l'ancienne locataire n'a pas résilié son bail 
«r si elle a, au contraire, fait proroger, éUe pourra 
rentrer â«*s la maison. — «■ Non. 

W.  e.  30. — Ecrivez  au  procureur de la Repu, 
■tau élevés : vous pouvez d'ailleurs demander l'as- 
sistance judiciaire. 

|      P. M. A. «.. à mrrm. — El n'es» pas la 

les .régions libérées, les propriétaire à fournir une 
simple ciécla-ratian, certifiée sincère et véritable 
aux lieu et place ôes nombreuses justifications pré- 
vue- pan- l'article 5 du décret du 10 mai 1918. Ecri- 
vez au directeur de rEnregist.Temen.., en. ayant 
soin d'indiquer Je montant global de votre remomu 
pour chacune des années 1914 a 1918. 

Un poilu dé la olasee ie, Iwuy, no 9.012. .— 1. 
Oui, en vertu de la loi du 24 Juta 1919. Ecrivez au 
prérfet. — 2. No». — 3. Non. — 4. Oui, mais il 
est bien taird pour faire une demande.' — S. Non, 
il est trop taod pour réclamer. — B. Oui, eflia peut 
éclaaner l'allocation ainnuelie renouveabie d'aB- 

ceriidant, s* elle a ipius de 55 ans, et si «aie est 
Framoaise et non iinscrtte au -Wile de l'impôt sur 
le revenu. — EUe a égaftesnent droit, quelle que 
soit sa situation, ' au pécule et au secours immé. 
diat si son fils était célibataire. 

Fa» d'argent. — Le pTopriétaitre *peut vous coo- 
trahi dre   à   payer  depuis  août   1919. 

Bébé de Râlantes, n° 22. — S'il s'Agit, comme 
nous le supposons, d'un prêt hypoDbecadre, vous 
devez payer la totalWe de» inrteigjts échus pendant 
la guerre.. M'aris- la Commissiov^aTbHiraiie pourra 
vous accorder des délaie pour vous libérer. 

Engage   datée   19v   14.   —  Non,  vous   n'êtes   pas 
■ évadé ». aux termes des inst.ructkms mtoisiéniel- 
les. Nous déplorons d'at-Mieurs cette intenr-rêtation 
étroite. 

Un liseur du Journal n" 200. Beauvoit.en-Cam- 
bréels. — En etfet. vous devez payer, à moins que 
vous m'ayez Sté plac^ d'office 4ans une maison 
réquisitionnée) par l'aiiierïté municlipale. 

Une réfugiée do Lena A Wahagnies, N" 22. — 
1. Oui. si 'votre situation est nécessiteuse. — 2. Oui. 

Un raooommodeur de falenoe au fromage, n» 206. 
-r II est .flnop tatrd pour fatre appel de ta décision 
vous  refusant   l'allocation   miilitaia-c. 

Je chausse du' 51 «ans le talon, n» M. — Vous 
aviez droit a unie pension ea vertu die la loi du 
24 j-uln 1919. Toutefois, la .loi dont il- s'aigit n'est 
pas encore entamée "en aippltôaition. et la lioudidialtion 
île votre' pension se fera encore atrtiewcTre. Adrstsez 
toutefois des  maintpiirant  une demande au  préfet. 

Ratapoil et Orincalet. n» 17. — 1. OiA, vous avez 
jusqu'au 23 av^ril 1920 pour dénonicetr votre police. 
— 2. Vous avez la totaMité der primes échuei. — 
3. Pour la dénonciation, «dtnes&ez une lettre recom- 
mandée AU siège sociaâ. 

No 73. Une petite femme bien sage. -* Vous'n'a- 
vez pas droit au pécuie. Tous ne pourriez réclamer 
ce 'secours  à   vos  frère et ,sœua\ 

Ooëland et Goélette, n° 298. — Non, rien à crain- 
dre de  ce coté. 

Un tuteur ennuyé, B. L. — Vous pouvez réolaruer 
le secours immédiat (150 francs) et le pécule (1.000 
francs) à condition d'établiir, paa* urne attestation 
émaaai»t du. pré3iKj»nt du Tribunal civil, que vous 
avez en réalité servi de père MI défunt. Muni dé 
l'attestation dont il s'agit,-vous n'auriez qu'à fajire 
constituer les dossiers réglementatres au bureau 
m ht Italie   de  la   mairie. * 

Un poilu belge, no 467. — Vous pouvez demain- 
der la prorogation légale (par huissier), aux condi- 
tions de 1914. Il serait inutile dans ce cas de 
faire un nouveau bail. Soumettez d'ailiears les 
difficultés qui pourraient s'élever au président de 
la  Commission  arbitrale. 
■ No 19. — 1. ba f»u&4intieneia<nce de la -Mie Marais 
doit vous délirvrer un titre provisoire, si.vous rem- 
plisses tes conditions d'Age, de nationalité et de 
forum;. — 9. A 400 francs par au. 

24». Court Jamais. — Votre prorogation est va- 
lable mente vis-à-vi» du nouveau locaitatre prin- 
cipal. La durée do la. prorogation est de deux ane. 

R. H. R. C. — Vous pourrez étire contraint de 
payer depuis votre -"ewtirée dams la maison. Pattes 
proroger votre location, par méntst&re d'huissier, 
pour éviter l'a^igmenrtaition et l'expulsion pendant 
deux  ans. 
- Unm blondinette de B ans aux yeux bleus de 

diamant, 13. — 1. Oui. — 2. A la 3e «ous-lntendancc 
de Lille. 18, rue Marais. — 3. Oui. 

Sophie n° «. — Ce locataire doit payer. Appelez, 
le en conciliation devant le président de la Com- 
mi'atuou ainbitiralo qui tranchera en même temps 
l'autre question. 

J'aime la musique. — L'Union Française de la 
Jeunesse organise des cours de ce genre. Les ho- 
raires de* cours sont affichés eu vtûe et notam- 
ment, ïf la mairie. 

Un futur pupille. — 1. 11 s'agit là d'une institu- 
tion créée pendantes, guerre.- -* 2. Oui. r- 3. Adres- 
sez  une   requête an   président  du   Tribunal   civil. 

Némhtte et  ■tntlnttn, ne «t. —  En errrel  1931. 
Un  cavalier ennuyé,   A.   t.  — La   lueÉrTe e.  dû 

envoyer, aussitôt votre ■ demande d'àndeeantsé en 
dépôt du 5e génie, chargé de vous bayer. - Adressez 
■uonc'une Téclamation au trésorier'du Se génie, à 
V«rs*Jnes,. en indiquant votre classe, vos affecta- 

vtivns successives pendant sa guerre et votre adresse 
aeruette. 

Un évseut St. rue Faidherbe, Lille. — Voue 4>Ou. 
vez réclamer- l'aâlocation an décès. Adresser nue 
demande au directeur du Service dépwtemental 
des R. o. P.^95, rue d Ksqiifimase, a UUe. 

f»lerré lor. — 1. C'est la Préteetore qui manda- 
tera d'office ce secours à votre profit, sans au*.me 
démerebe de votre part. — 2. A {Mener du 1er no- 
vembre Ht». '■—, S. Attendes. 

Quand la geeie sera pleine. — i. Vous devez 
payer oejpuàs te 7e moir qui a suivi votre démobi. 
lepation. j- %. Oui, detpuis anm-ffl. 1919. Toutefoia, si 
vous ne VtJVes que de secours, la Commission arbi- 
trale  etataera. 

Ut» socialiste actif. — Voue devez payer depuis 
votre entrée dons la maison. Vous n'eerez pas droit 
à la prorogation. 

Une qui ne s'en fait pas AS M. ze. — Demandez 
ta prorogation de deux ans, par menisteoe d'huis- 
sier :  voue  éviterez attnl fexpulBlon. 

Un poilu au pell noir 179. — Oui, du 8 «vrtl 1918 
au 23 août J919. i 

i Yvonne ohérle, — Le propriétaire, djean vorte 
cas, peut augmenter le loyer : B e* passible dé 
ponrsulte», o'fl y a spécuiaitlon' Uticito sur les 
loyers. Mets c'est «aux lUibunaux qu'il appartient 
d'aippréeier ce qu'* faut enéssdre par spécuieaion 
iillicite. Néanmoins, siigmialez le *ait au procureur 
de la République qui interviendra s'tf jugé le délit 
càTaetértsé. 

Une veuve de guerre sut vaudrait un ventre 
d'argent n" 7. 13 et 3. — Le locabalre de 1? mai. 
son ne parait pas avoir raettaé son bail, puisqu'il 
y a laissé ses meubles. Il est donc fondé à •repren- 
dre possession du logement. Toertefois, comme vous 
êtes sinistrée, adressez-vous au Juge do paix qui 
vous autorisera à rester dans l'immeuble Jusqu'à 
ce que vous ayez trouvé antre chose. 

Un ennemi des mercantle. — Âareesez-vous à ht 
Commission   arbitrale,   qui   décidera.   >        1 

Des Boches, M n'y en a pae de deux sortss. — 
Oui, afppefbez-ftes en, conciliât ton devant Je trlbiînal 
de la Commission aatutraie. 

Un qui hait les Fritz. — Les débiteurs doivent 
la totalité des intérêts échus pendant la durée de 
"a. guerre. Toutefois, si Jètxr situation lo justifie, 
lie peuvent obtenir des délais pour se lUpéireg, en 
s'adressent à Vu Commission   arbitrale  des loyers. 

Petite Odette aux  yeux bleus.— t. Oui. — S. Oui. 
L. n. — 1. Oui. cela dépend des résultats de la 

va-site médicale à laquelle elle sera soumise. — 
2. Il suffit,-pour ta moment, d'adressor une simple 
demande au préfet. 

Uhe lectrice, Camille de Lille. — 1.700 francs 
par an  (noo+eoo). 

Un vieux mineur d'Isberguee. — Le siège de 
la. Caisse autonome  est à Pétris,  26, rue Vavin. 

M. o.. n° 31-42. — Oui. Adieaees-voua h 1* Com- 
mtesior airbUtrede -qui ipourra décider que tes som- 
mes payées viendront en déduction dés termes à 
échoir. * 

Lokmaria. — Scrivet à M. BouUn, directeur de 
l'Office régional de tfflacement, 84, rue- BrOte-Mai- 
son.  à  Lille.- 

Olotaire du te. — Non, car vous ne comptez pas 
18  onok   de service effectif. 

Un petit proprio. —1. Depuis le 98 septembre 
1919*. Appelez-le deivatait ta Oéfnmkssiron arbitrale. —. 
9. Non. deux ans seulement. 

Un ex.prisonnler T. B. le. — 1; Oui, mais il faut 
«jue vous fournissiez une attestation du président 
du TTibt»nat"'crVil, c*e*«smn* m Téaliité dé vos di- 
res: —i 2. Adressez une demande au directeur de 
rintendence,  28, place aux  Bleuets, â  Lill-e. 

A. O. D. L. 333. — 1. Adressez une requête au 
président du Tribunal  ciivU.  — 2.  Oui. -r- 3. Oui. 

lé. Je brûle de savoir, 1*. — 1. Vous devez payer 
à partial dUi 15 févi-Jér. — 2. Si vous ne payez pas, 
le propriétauBre pourra vous feSre expulser 

Lucien, le futur chasseur, — 1. A la Préfecture 
(bUTeao nie ipxaicer.tnnol4ente-jH*i»je). -p 2. Certificat 
établi par le Maître, et'quittance de 28 francs déli- 
vrée par le percîtotieiuir. — a. De suite. 

Un Loosoî6. »7. — i. La pension*serr liquidée 
au nom de l'eatreait. — 2. C'est vous, comme tu- 
teur, qui erarez «ruaStté peur en eneséeser tes arré- 
x«s«s. — a. gi ans. à 

Une lectrice du « Réveil s, rue de Lille, a Ron- 
enin. — Vous pouvez réclamer uns pension, le dé- 
ces de votre mari étant présumé «tre la conséquen- 
ce d'une affection contractée ou aggravée en Ser- 
vice.  Faites établie i»r> dossier à lia «airiie. 

La belle téàr*ellla4ea#«— Vous ,poub:re« réclamer 
les secours tempoi'aire?. D'autre part, votre maij 
dcèt une pen®lo,i pour v oui même et peur votre 
enfsa»t.  Voyer 1-e juge de paix. 

Un lecteur assidu. 93. -« Oui, adressez uns de- 
nssnde de secours-â 1 inspecteur oépartemental de 
l'Assistance publique, 93. rueid'eî'qua'rcnes, à LiMe, 
or» passez jrous-mome au buireau de; J'Inspectton. 

Bébé t» désole. 2S27.* — Atncun* <-Isctj*ain* n'inter- 
dit cet éloicrnement. Vots-e fils ne ociurra sans 
dow'.e pas obtenir de rentrer dans sa métropoic. 

R. K. O. O. L. — Il «'agit là de dommages de 
guerre qui ouvrent pour vous droit à indemnité. 
Fa-ltes donc votio dÉctetnatlian quo vous; envairee 
au gfreHe de ia Commission cantonade. Demandez 
égaleme«nt une- avance, si vous le jugez utile. La 
M-aiiiiUe vous rcmettoa. les i-rnrprimés r-écessaires à 
l'étab'Jssenlent de vos dorrter*. 

Travaitteurs. unlesens-noue. — i. Oul^ R 2. Fai- 
tes appel au- Tribunal dos ptmsione (p«er lettee re- 
ûommandee aàreasce au «rrafiler en chef du Tri. 
bu.nal cdvM de LU£e).. — 3. Vous n'avez pas droit à 
l'aliocaiMon d'atteinte. 

p. r. — Lm totaliité des primes échues pendant 
la guerre est duc. Si lia police est arrivée à expira- 
tion pendant la guerre, vous avez un délai, de atx 
mois (jusqu'au 24 avril 1920), ipour dénoncer le 
contrat. Même danc ce cas, les primes doivent étire 
payées. 

Un poilu ennuyé. — Oui, si la location est posté- 
rieure an 4 «tout t9i4 : non danc Je cas oeotralre, 
h condition toutefois que le locataire a^t ou soin 
d* demander,  pair huissier, la prorogation 

Friquat et Manceau. — Oui. vous devez payer 
«rotjne loyer depuis le mois d'avril dernier. 

L. G. C. 22. — Le propriétaire doit taire faire 
les Téparetions. Mais il m'y est tenu «m* dans ia 
Bmile des arma-race? -X lui consenties-"par le Service 
«tes dommages de fueiie. AppeJesJo d'sWeurs de- 
vant  la Commission   arbitrale. 

Frîquette ennuyée. — i. Non. — 2. Non. écrivez 
dès maiotenamt au dépôt du -égiment auquel il 
appartenait. Mais ce sema .long. — 3. Oui. — 4. Non. 
Les parents du défunt peuvent réclamer l'aâioca- 
tion annuelle renouveliahie d'ascamdamts, s'ik »nn- 
glissent tes conditions d'ége. de nationsWté et de 
fortune exigées. Cette allocation eit |d'ailleurs 
tout à fait indépendante de votre pension. 

O. Nlargoi. — Le tocataiae pownra être exonéré 
en totalité du. paiement de ses loyers. Mais voue 
avez droit à urne* indemnité de 50 % du moTOt*nt 
des termes non perçu© Aûressez une demande-au 
directeur de rEnreglstirwnerrt, 18. rue Oauthiar- 
de-Chatillon. 

R. T. tso. — Vous êtes défiinbUvenuant Française, 
en verhu de l'article s. £ 3 du Code civiâ, modifié 
par ta loi du 9-2 iuiUet 18M. SI on contestait votri 
nationairté. écrivez  au  Préfet, bureau rrvUjUalr.. 

L. F. Oeustéu, Flves-Lllle. — 1. Vous n'avez droit 
à aucune, iprlme pour les mots passés en surate. — 
2. Quéaoe trancs, car vour ne faisiez pas par-tic 
d imitée combattantes. 

Veuve p., rue Frankmy Mens-an<Sarœui. — Vous 

l'aceMent  : il r 
es* donc puéréi atute de vous earanger avec M técle- 
casnt pouT.évitef un procé*. 

C. V.. WéVesewtlaroiuj. — Le propriétaire pour- 
rait vous contraindre A payer d^ouss fin août tel». 
Acceptes donc la setutioo avantageuse qu'il vous 
propose 

Jeannette em>ét*e, ft» 2. — i. Non. — 2. Rien 
à faire  : il est trop tard. 

t*. T. T. tett. — Non. le remboùrBement est pré- 
vu jar 1? loi du i? *«nV 1919. Il faut comprenriTc 
cette réclaaneéioe dans vos dommages de guerre. 
Voyes la société qui a établi votre dossier, et insis- 
te* „*>ur qu'on complète votre déoteratlcm sur ce 
point. Le préjudice dont il s'agit doit figurer dans 
la première catégorie (feuille rouge, §111 A). Les 
reçus doivent 'être  jomts av   dosiSer. 

I fait «ta vint. — Vous aérez exonéré jusqu'au 
1er novembre 1019. Vous devez payer depuis cette 
date. 

L. M. Lille. — die peu/ demander la liquldo,- 
tior- de sa pension, mais ses beaux-parents seront 
fondés a dcmaasler au Tribunal civil de pronon- 
cer sa déchéance. Vote» nièce pourra toutefois ob- 
tenir l'ssetstanee ludictaor*. diatis cette instance. 

Un leetéur assidu, F. F. tfJW, - Vous avez droit 
A l'Indemnité de 52 francs, si vous avez rendu vos 
effets miffltatres lors de votre envoi en sursis {cir- 
culaire du 3 mat 1919, n» 134.633 5/5). 

Usa amie a Popol, Marquette. — Le propriétaire 
peut voue donner valablement congé, si vous n fi- 
ent-ré damt, là maieon que pendant la guerre. 
. Un lecteur du c Réveil », Faertes-Thumesnil. — 
t. Six mois après votre démobidisation. -— 2.'Pour 
l'asstetance aux femmes-en touches, 11 faut faire 
une demandé * la mairie dans le sixième mois 
dé votre  gmseeese   (fournir  un   certificat médical) 

Le seul argument. 
• On dit qu'a est inutile de raisonner oontnt 
néVMsble et que !c seul «rgument convetta 
Contre le sent- est de feituer « feaètr«--Pour 
les malades, il êa est de mêm:. Cetui ou", es* ané- 
mié, déprimé, dépourvu de forces, n'a pas h M 
lamenter, è> maudire .ion tiistc sort a-se deman- 
der que (aire. Il n'a qui prendre les Pilule* 
Pink pour chasser le mal et lui fermer l'antre*. 
Ainsi (it réccmmeul un de nos mandes. M, Jean 
Dezamais, aux Bohôiues de Chàti'kin, par Noyd-j* 
(Allier), qui nous a terit : 

La Brime d'sdkameazsent eet matadatée d'office par 
la Préfecture aux femmes oui ont bénéficié de 
l'assistance aux femmee an couches et qui nour- 
rissent leur enfant. 

tin poilu C. H. B. — Il tau-t payer es que vous 
réolaan» Je Mont-de-Ptet* rxnur pouvoir taire votre 
dédaratlon de dommages de guern» et votre de- 
mande d'avance. L'avance pourra s'élever à KO fr. 
Froourei-vous des formules de demande ft la mai- 
rie. * 

Une veuve ennuyée. H» n. — Si votre fils était 
célibataire, vous avez droit au secours immédiat 
(150 fosses) et au pécule (1000 francs). D'antre 
petit, vous pouvez «éetemer l'allocation aomueUe 
ren&urretebie d'esceodamt (800 francs par an. Pat- 
tes établir à  lit maorie ses doas*«rs régtemenfcaires. 

Calinette. — Votre beau-frère pourrait être con- 
t-raia* de payer SOP loyer depuis «wril isie. Quant 
à voue, vous avez droit a une indemnité égale a 
50 % cru anontent ktes loyers non perçue. Ecrives 
au directeur de l'enregistireroent, 18, eue Gau- 
thier de ChatiDon.   à Lille. 

Unm Antibaise «si aime son  enérl,   L.  F.  A. M. 
— Oui, tout -au moins pour vouv-méme, à la con- 
dition- toutefois que vous puissiez fournir te preu- 
ve que vous avez du trsssM assuré là-bas. Ecrivez 
au préfet pour obtenir un ardue de transport 
joignez A votre lettre, une pièce établissant que 
vous  avez   du  travail-. 

Un père ennuyé, Wattlgnlee. — Impossible, vo- 
irre li-lii ne sRra libéré qu'arrec la classe 1919, c'est, 
à.diije   en   avril 1931. 

Six frère, L. •-, No «M. — si, voue avez droit 
aux primes mensueliea depuis le mois de décem- 
bre 1917. Adressez une réclamation au trésorier 
du dépôt uni deirnier régiment auquel vous avez 
appartenu. 

Un vieux manifestant du 1er mai. — Vous pa- 
raissez pouvoir réetemér le bénéftee de ce "secours; 
Ecrivez  au   préfet. * 

Un abonné du « Réveil », O. F. S. T. — 1. Un 
an. — S. Oui, vous serez convoqué à Vhôpital mi. 
Uteire de LiBe. en septembre 1990. Le temps passé 
on réforme temporaire compte comme temps de 
stvicé. 

C. ▼.. 17. es. — 1. Vous n"eves pas droit à l'in- 
demnité .de démobilisation : la loi est formelle. — 
2 Oui. adressez une -réoiamatéon au trésoMer du 
dépôt aosquei appartenait votre fils. 

* Une embêtée de Ronohin, 6. F., H° Se*. — Il 
faut attendre la décw-ion «se ia commission d'ap- 
pel. Vous n'avez d'ailleurs ;*uts aucune démarche 
à faire pour le moment. Rkn d'impossible enfin 
A ce que cette décisior se fasse attendre. 

A la petite Maria. D. n. M. iw. — 1. Vous avez 
droit A une indemnité égale à 50 % du montant 
des loyers non perçue. Adressez une demande d'in- 
demnité artl  rttrecteur de  I'enregif.fsneniént, & Lille. 
— 9. Non, à mo'iœ que vous m puise&ez être con- 
sidérée comme ayant servi de mère au défaut, 
auquel cas il faïuâcai'Jt faire attester cette situation 
de faire par ia Président du tribunal  cifil. 

Un' poilu mécontent de la «datas 1914, M» M, Es- 
càudaln. — Vous n'avez pas droit aux primes men- 
suelles, c'est par suite d'un» erreur que vos cama- 
rades ont bénéficie de cet avaontege. 11 se pourrait 
d'ailleurs qu'ils tussent coïHfcratiïts"' dé Tembouir- 
ser,  si  le dépôt  s'aperçoit de  1 V.n-aji-   commise. 

Unm veuve de guerre bien ennuyée de sa situa. 
tien. — t A la se sous intendance, îs. rue Marais, 
à Lille. — 2. A la préfecture du Nord..— 5e Divi- 
sion. — 3. A M. Terqucm, préslôTprM' de l'Office' 
départemenîaC. maire  de   Dunkeique. 

A. B.. M» 1. La Madeleine. — Ecrivez au minis- 
tre de ia Guerre de Belgique (1rs direction, bu- 
reau des  rcnseignemenU).  à Bruxelles. 

A. ■. f.. * La Madeleine.  — B suffit de rmplir 
uh   exemplaire du  questionnaire   que   vous  remet. 
tîa la marrie. Celte pièce fera axtresiée  à la pré. 

'fecture.  en   vue   du   ma-udaitemant de  l'indemnité, 
s'il y a lieu. 

F.   O.,   Camphin,  —   1.   Non.   — 2.   Rie-n  à   fal.re. 
Un déséquilibré. — 1. Non. — 2. Quinze francs 

par mois. 
Un poilu sans poils, R. O. C, 9, Seeltn. — 1. 

Vous n'avez pas droit aux secours de chômage. — 
2. oui, déjà ur. certain nombre de bénéficiaires 
ont  été   payés. 

Un conscrit do Qulivreehaln. -» Il doit actue'.'e- 
ment (payer et ce; depuis te 1er septembre «terniec-. 
S'il ne payait pa>, vocs seriez fondé & réclamer 
son ex-nutston. - 

Là belle Liaa, 1, M ans. — 1. Elle doit être con- 
sidérée comme, francaiice, A -uoina» qu'eiie n'ait 
-répudié cette qualité, dans sa Ste a<nnée. — 2. 
Mon. En cas de difficultés, écrivez au préfet pour 
lui demander de vous fixer définitivement sur 
votre  nationalité. 

Uh père ai deux fils à la. guerre, tv> TS1S. — Si 
.les ren«ei2n-.emenrs fournis sont exacts, vous pawais- 
ses devoir être coxtedSré comme français comme né 
en France, de parents éteangers dont, l'un était 
lui-même né en France à condition toutefois que 
vous n'ayez pas répudié cette qualité de français 
dams l'année oui a sutei votre majorité, par une 
déclaration souscffi-te à la mairi-c de votre i-ési- 
ilcnce (artïc2c 1er de la lot <lr 7 février 18511. — 
Pour faire trancher défrnlUvemeiat cette question. 
et pouvoir fournir une pièce - officielle étsbHsssant 
d'une manière certeUne -votre nationalité, écrivez 
Sb préfet en Joignant votre acte de mariage et ' 
celui de vos" pari»*.. 

Du charbon aux Parisiens, les autres mourront 
de' froid. — 1 Non, si. vous'n'allez pas fait 6ta> 
blir, en Juin HM. Un dossier «régulier à i* jaairie. 
— 2 Non. M faut faire «ne demande en. Belgique 
e. ce. avant le 5 mars IIWO. derDn^r délai. Ecrivez 
don-c immédiatement au sserctaire d'admintsitra- 
tton communal do lien du sinistre pour faire cons. 
ttftuer votre «toaster, conformément a l'arr'té loi du 
33 octot5ee' l»is et aux lois belges des 10 mai et » 
Juin  1919- —s- Au préfet, 3b division,  1er bureau, 
— 4. Oui-, si l'accident n'ert pas imputable à son 
imprudence, — 0. A la sous préfectme, set vice des 
dommages   de  gue>rre. ..  * 

v M. D6MAZA1S 

«>t C'est avec plaisir que je vous fais part des 
bens résultats que les Pilules P-nk m'ont don- 
nes. J'étais depuis quelque temps dans un mau- 
vais état de santé. J'étais tmémié et très faible. 
i ? souffrais de maux de reins el.de maux d'es- 
tomac et je comprenais que j'aVits le sang blaa 
appauvri. •  

J'avais entendu dire tant do bien des Pilule» 
Pink. quo je me suis décidé & en faire usqct?. Les 
résultais ont été de suite satisfaisant*. De nô<*- 
vésu je suis en bonne, 1res bonne santé.  » 

Il est inévitable t;ue dans le ccurs cfc léxtg- 
tence on ait au point de vue semé dés hauts «t 
des bas. Lo sang s'épuise à toujours nous ali- 
menter et dans lea périodes de fatigue et de sur- 
menage, nous lui demandons sc-trvent ti-op. SI 
l'organisme est déprimé faute Ile sang riche et 
pur, rappelez-vous que les Pilules Pink donne.it 
du sang avec chaque pilule. 

Souveraines contre : anémie, chic rose, faiblesse 
générale, maux d'estomac, migraines, névrai» 
gios, douleurs, irrégularités, troubles nerveux, 
neurasthénie. 

Elles sont en vente dans toutes la pharmacies 
ctrau dépôt : Pliarmacic P. Barret .23. rue Ballu, 
Paris. 3 fr. 50 la hoiie, 17 fr. 30 les" six boites, 
franco, plus û tr. IQ de timbre-taxe par, boite. r 

BOURSE DE LILLjfe 
DU 6 FEVRIER  1*20 

CHARBONNAGES Cours 
précéd 

Cours 
du Jour 

Albl (action   100 i. p;  
ABicbe 0s l,aw de denier)  
Anzin  (le  1/100   de-denier).....  

, Béthuno  '.Bùlly-Grenay)   (part) ... 
— (cinquantième de  part)  

Uruay (action):  
— (dixième)   ..„ „  

Carrln   (action ' tôt» t.   p.)  
< larencs (action 550 t. p.)  
Courrisres (action 100 t. p.) _.  
Orespie-Nord. eeais  1905, ut. verts.. 
Doucby (action 300 t. p.). —■■ 
Dourgee    ~ „  
Drocoun, i« série (no« i à W00)  

—        (dixième) ,  
Orocourt, »• série (n«* isoi fc 3600). 

— «dixième)  
Ëscarpelle (action luo t. p.).—  
Kerfay  (action  12ï t.   p.) ^_  
Flines-lez-Raclies (action 100 t. p.).. 
ttouy Serviiii îactlon 500 t. p.) .-„ 
Lens  (action)  

— (dixième)  
T.iévin   idixièms)     

r-       (trois csiitième)   
I-lgny-lez-Arfe (action 540 t   p.)  
Mûries 30 % (part d'ingénieur)  

— 79 %   (Société   Bainbeaua).... 
.—    •» %  (vingtième)    ,  

Meurcnin (action 1CP t. p.)  
Nord  d'Alais  (action   Î00 t.  p.)....™ 
UStricourt (action &0 t. p.) ...... 
TBiTenceltes (Soc. ano.) act. 500 t. p.» 
Vtfndin-lez-Béttiune (oct. de teuiss.) 
Vlcolgne  et Kosux (action)  

f —      (dixièmer  .~.... 

15Ô0 
3105 
8090 

1550 .. 
«50 .. 
860J .. 

141 

233 . 
«54 . 
430 . 
1925 . 
13r5 . 
900 . 
580 . 
10600. 
990 .. 
10800. 
090 . 
689 . 
837 .- 
85 25 

1195 '.'. 
121 .. 

3r«0 .. 
111 50 
866 .. 
4645 .. 
7750 .. 
381 .. 
1435 .. 
65 .. 
47D . 

2540 .. 
221 

27Ô5 '.'. 
270 .. 

1*1 .. 
3395 .. 
232 .. 

4S9 .. 
1900 .. 
140 .. 
«00 .. 
517 .. 

\itm".'. 
woo!I 
700 .. 
852 .. 
86 .: 

1195 '.'. 
120 50 
atoo .. 
110 50 
894 .. 
4605 .. 
7690 .. 
390 .. 
1450 .. 

■ * *a 

500 .. 
2S20 .. 
298 .. 
2090 . 
266 .. 

 * <m  

VULf uK% PETtlOtlrtfJfS Cours 
précéd 

Côui-a 
Bu Jour 

Bordeni  (action 500  t. p) — 417 .. 417 .. 
320  .. ' 

Dabro-»'a,(action  fjijS t.  p.)  1500 .. 1500 .. 
—         'part eje fondateur).  9850 ..1 9945 .. 

Grabownika (action 500 t. p.)  1230 .. 1234 .. 
i   —           '.part de fondateur}.—.- 1390 .. 1350 .. 

Karpatlies (acUon 10010 remb)..  1039 .. 1085 .. 
l'olana (action HC t. p )  411    . 417 .. 

—r     - (part  de   foudateur)............ 250 .. 2:-* .. 
Potok (action 500.  t p.) —  631  .. ou .-, 

—         (part  de  fondateur)  
805 .. S8- «Jt-rf      . 0 375 .. 

BANQUES «t VALEURS DIVERSES |^*sd 
Oours 

du Jour 

Crédit du Nord (action 
Aciéries de Franco (action 500 t. p.) 
Chantiers de France (act. 500 t. 
1 tonain et  Anzin  (actten 500 t. p.).. 
Etablissements Arbcl (act. MO t. p.). 
Fires-Lille (action 5W -t.   p.)..~..  
Seoelle-ïiaubeusê (act. 500 t. p.)......^ 
l.iUe-Bonnières (act. ord_900 t. p.). 
Margarine^* Béthans (se? 100 t. p.) 
Etablisse. Kuhlniaan (act. «9 t. p.). 
Cil  Lu cette  (action  100  %. p] J .350 
SOc. Ind. de Verrerie (set. 5001- P.)-. 
C" ind. de Wat«'de tr. (set. setft.p). 

(nos »0Ol  S   80000!  
d» (act. 500 125 p.)  

Qjo^ 30001  à -40000}  

23oma,nd0z eVOftTMKS 
BIJOUX et O 

àG.TRfBAUDEAU^iErt^p.1, 
m* **» Prix, SS KUaille» s*0r tmtunmft 

*c ro*ssrt«otre.   fR.MCt TMHF aiWTlt 

L  1 I 

3S0 .. 
1195 .. 

an 
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GRAND ROMAN-CINÉMA AMÉRICAIN . 
ADAPTE   PAR 

PIERRE DECOURCELLE 
-^~. 

.  —• Ne vous occupez pas de moi! fit le jeune 
homme... C'est l'antre, le Chinois, qu'il faut at- 
teindre !.. • 

Sa main désignait l'escalier où venait de s en 
wffrer Wu-fang... Ctarei se .pencha, et l'eper 

  De Traie Wjottt, ces deux ménages, répète '   ae  produire veut copie de la décision de la Com 
1 uni   veut  l'entendre la bonne tante Sophie... £ mission aatbitrale. Ai*  contraire, -une décision  mi. 
Figures-vout que j'étais assez sotte pour croire justértalte   du  13   janvier  courant   autorise,   dans 

gouffrer Wu-Fang... CUtrci se penefaa, et l aper- 
•cul. ' 

Sans hésiler, ;1 s'tuanca à sa. suite;.. 
L'autre, le sentant stïr ses talOns, précipita sa 

course échevelée, et arriva dans le hall du res- 
de-chausséc quelques secondes avant Clarel. 

Les deux-ascenseurs faisant le service de la 
maisan étaient ea facs de lai, les cabines otrrer» 
tas... 

Bousculant, d'un revers de main le boy pré- 
posé à leur manœuvre, il s'enferma dans l'un 
d'eux, en -referma la porte, et lo mit lui-même 
en mouvement 

A cet instant, Clarel arriva et vit 1 ascenseur 
Îui commençait à monter.. D'un coup d'osily û 

ugea la situation, et, avant que te gamin que 
Wu-Fang avstt envoya rouler à terre ait eu le 
temps dé se teterer, il s'engagea dans la secon- 
de cabine, dont il mit également le mécanisme 
en branle.. 

Les deux asceùseurs s'élevaient rapidement... 
En quelques «ecor.-des, ils parvinrent! jusqu'au 
faite du bâtiment, et le premier tVlcntit sa mar- 
che, au moment d'arriver à destination. 

A cet instant, l'autre, qui n'était en retard 
que de quelques mètres, se trouva presque à sa 
hauteur ; et Clarel, qui Avait su le temps d'ar- 
mer d» nouveau son revolver! le déchargea dans 
sa direction. 

Mais Wu-Fang, prévoyant l'attaque, s'était ac- 
croupi dans un coin, et les coups de féu ne l'at- 
teignirent r>as. 

Cependant la machine s'arrêta. Elle était ar- 
rivée au palier du dernier étage... 

Le Chinois se précipta au dehors, au montent 
où la cabine de Justin venait, elle aussi, de par- 
venir au lerme de sa course. 

Il en sortit aussi hâtivement que celui qu'il 
pourchassait, et fila comme une flèche dans la 
direction que  If Céleste avait -prise. 

Wu-Fang avait ouvert une porte donnant sur 
le toit... 

Clarel, espérant l'arrêter, lui tira vainement 
un nouveau roup de feu osas les jambes, et, 
sans hésiter, le suivit, tenant toujours son re- 
volver à la main. • " 

Les nuisons les plus élevées du quartier chi- 
nois n'ont guère nins de cinq étages, et ne peu- 
vent se comparer aux gratie-cici qui les entou- 
rent. ^ 

Une chasse à l'homme à pareille hauteur n est 
pourtant pas sans pnêsealer de gn 

: hautei 
r«»Jk d 
avisai 

Far.g ne s'attarda pas à te rendre compte de la 
portée du cotfp qu'il venait de frapper.    • 

Clarel ne bougeait plus, semblant avoir perdu 
connaissance. '      . 

Profitent de cet avantage, le Chinois se dirigea 
à pas mesure? vers la .gouttière surplombant Je 
vide. .     . 

Une fois là, IA. s'étendit à plat venlrc, et, avan-* 
çonl doucement la tête, jeta à sa droite un regard 
angoissé. 

Sans doute, il avait dû prévoir qu'une néces- 
site pourrait se présenter pour lui d'échapper de 
ce xôlé à. quelque poursuite éventuelle, car une 
corde, attachée solidement à un> crochet de fer, 
était tendue d'un côté à l'autre de la rue étroite, 
bordant le derrière de la maison. 

Avec l'agilité d'un véritable gymnaste, le Jau- 
ne la saisit k pleines mains, et, sans hésiter, s'a- 
ventura au-deaaus de I'btrnc. 

11 eut tôt faird'aUeindre le bâtiment d'en face. 
Dès qu'iê y fut parvenu, il se hissa à la force 

des poignets, et prit pied sur le toit opposé. 
Là, redressant ta haute laiHe, ave» un éclat rîe 

rire moqueur, 51 tendit 1# poing, en signe de défi 
du côté de ses adversaires impuissants, «H dis- 
paru! bientôt derrière la forêt de cheminées qui 
se profilaient sur le ciel rougeâtre... 

m 
m * 

dangers. 
Clarel, qui s'en rendait compte, n'avfRpait sur ce 
terrain glissanl qu'avec précautions, guettant 
à choque pas, à droite et à gauche, de quel celé 
pouvait bien être dissimulé son gibier., 

Au moment où" il aftn* dépasser le restangle 
Raillant d'une «musarde» "Ïîfci-Fang,, qui s'était 

.blotti dans le renfoncement, lui. assena sur le 
crâne un terrible coup de matiaqucï 

Etourdi, la fiancé d'£tei»«r~.éiia*tXiia et s'é- 
croula sur le toit!.. ' " 

Redoutant un relottr offensif de Jameson, Wu- 

lancer derrière lui 
Aussitôt Clarel dl»paru, le jeune homme se 

releva.v 

Encore un peu étourdi, il s'adossa à la rampe, 
et pa&a la main sur son front. 

Son sang-fnsW lui revenaU peu I peu, en toç- 
me tenios que ses forcés. ' 

Se penchant à sou tour, il appela le gamin 
qji'il avait vu, en montant, arrête"devant las. 
censeur, et dont il avait négligé l'invitation.   M 

Celui-ci ne larda pas à accourir avec deux ou 

trois personne auxquelles il était précisément 
en train de raconter l'étrange aventure et. te 
poursuite senssiiori elle dont il venait d'être I» 
témoin.    • 

En quelques mots, il mit Jameson au courant 
de ce /rnri s'était passée * 

Le jeune journaliste fut vite décidé. 
II fallait, à tout prix, essayer d'arriver à 

sur le toit; pour mater main-forte à Clarel. 
Escaladant     1rs   marches   trais par  trois,    il 

grimpa en an elin-d'aeil jusqu'au dernier étag 
accompagné de la petite troupe eu'il avait eu 
temps de recruter. * 

La porte qn/il trotiva grande «terverte ne M 
laissa pas de donte sur ie chemin pris par te 
fugitif si son poursurveùr      > ^» " 

H s'engagea à son tour sur cette vole nérille» 
se... 

A peine y avait-il fait quelque pae, qu'il aper- 
çut le corps de Jusiin, étendu, les bras en croix, 
sur son lit d'ardoisés 

Son eeetir buttant la chamade, WaKer s'age- 
nouilla auprès de son maitre. ■' ■ , 

In léger mouvement fait par celui-ci fat te 
plus sure  dejBonsiration   qu'il  vivait  encore.*. 

Lç coup* de_ cas«c-iêtc de Wu-Fang avait été 
rude7 ei; «lirait vraisemblablement assommé inox 
autre homme.. - Mais os sait r;ae 1« filleul de 
Bertillon avait pris l'util»» précaution de fsir» 
rrrrrrorcer riiiléii-ur de ses cO*rf*ur»s d'traé #■ 
gères doublure de métal, qui déjà, ?» ptusieutra 
reprises, avait été pour lui une préciesse IMB** 

gefde.        | .     J 
Encore une fois, elle l'avait préserve, et, grâce 

aux soins empressé* de Wéfcer, il'ne tarda pas 
à rouvrir les yeux... 

B n'était pins temps de soaffer S courir «près 
Wu-Fang, même en prenant te chemin surisi J*rr 
lui. et que,les compagnons de Jameson n'avales* 
pas tarie S d«î«»«rvrî.". 

■"1 

L& suivre). 
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